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Acte non soumis à la taxe

Site :

https://www.huissiers-
oise-saunier.com

PREMIERE EXPEDITION

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION

LE VrNGT-CINQ JUILLET DEUX MrLtE VINGT-TROIS

A LA REQUETE de

TRESOR PUBLIC SERVICE DES IMPOTS DES PARICULIERS DE CREIL, 1 et 2
Square Hélène Boucher 60100 CREIL

Ayant élu domicile en létude de Maître Eric KRAMER, membre de la SCp
FABIGNON - LARDON GALEOTE - EVEN - KRAMER - REBOURCET, Avocats au
Barreau de SENLIS (60300) 15 avenue du Parc Alata,

Et pour avocat plaidant Me Xavier PERES, avocat au Barreau dIMIENS (80000),
y demeurant, 10 rue de la 2è-" Division Blindée et associé de l'AARpI TRUST
AVOCATS dont le siège est à BEAUVAIS (60000) 16 rue Denis Simon,

Lesquels mbnt exposé :

Qu'en veftu de divers rôles d'impôts émis et rendus exécutoires par le Directeur
Département des Finances Publiques du Département de lOise notamment au
titre des taxes foncières 20t6 à 2020 et bordereaux d'inscriptions d'hypothèque
légale du lVl2l20l7 volume 2017 V no 3410, du tïl}4l2}tg votume 2019 V
no106, du l2llll2020 volume 2020 v n"2512 et du 2810212023 volume 2023 V
no 696,

Un commandement de payer valant saisie-immobilière a été signifié par acte de
mon ministère le 23 juin 2023 à la SCI SAMIS, en raison du non remboursement
des sommes dues, poÉant sur un ensemble de bâtiments à usage d'entrepôts,
sis à NOGENT-SUR-OISE (Oise) 850 quai d'amont et terrain, le tout cadastré
section AS no 176 lieudit « La Clos Barois » pour 84 a 22 ca, pour une somme
totale de 91.906,30 €.

C'est pourquoi,

LE TRESOR PUBLIC me requiert de me rendre sur place et de dresser procès-
verbal de description.

Montant
An R444-8
scT A444-48
Iotal H.T.
T.V.A À20 %
Senurier
Témoin
LetÛe
Total TTC

2 t 9.16
7.61

226.83
45.37
0.00
6.60
0.00

278.80

Nature MontàJlt
Art R444-8
scT A44448
Totâl H,T.
T.V.A à 20 ô/ô

Senurier
Têmoin
Lettre
Tolal TTC

2 I9.16
7.67

226.83
45.37
0.00
6.60
0.00

278.80

SCP Corinne SAUNIER
Guillaume RIGOUSTE
Commissaires de Justice
3. Rue Salengro. BP 60141

60IIIMERUCEDEX
'lél :03.44.22.10.53
Far:03.44.22.80.60

E.Mail :

scp.saunier@orange. lr

Art. R444-3 :

Droits Fixes
SCT Art 444-4E :

Frais de Déplacement
DEP Art 444-15 :

Droit d'Engagement de
Poursuites

Lettre :

Af{ianchissement

Nature
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Déférant à cette réquisition,

Je, Corinne SAUNIER, Commissaire de Justice en associé au sein de la Société
Civile Professionnelle Corinne SAUNIER et Guillaume RIGOUSTE, à la résidence
de MERU (Oise), y demeurant, 3, rue Roger Salengro, soussignée

Vu les titres exécutoires susvisés et les articles R322-1, R322-2 et R322-3 du
code des procédures civiles d'exécution.

Me suis rendue à NOGENT-SUR-OISE (Oise) 850 Quai dîmont où étant à t h 30,
en présence de M. RAOULI Abdelmajid, gérant de la SCI SAMIS et de M. Cédric
LEROY diagnostiqueur au sein de la SARL ACE dont le siège est à CHAMBLY
(Oise), requis par mes soins de mesurer la surface du bien et d'établi les
différents diagnostics prévus par la loi, j?i pu décrire l'ensemble immobilier et
obtenir les renseignements suivants :

L'ensemble immobilier, d'une surface au sol totale de 1983 m2 borde les quais
de lOise, il se situe à côté de l'ensemble immobilier exploité par VEOLIA.

Sur rue, la clôture est constituée de plaques de béton, avec poteaux en béton,
recouverte de végétation, à létat moyen, avec présence d'un vieux portail deux
vantaux en fer peint, oxydé : deux photos :
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L'ensemble immobilier ne dispose pas d'assainissement ni collectif ni individuel,
nl d'arrivées d'eau, ni dévacuations d'eaux usées, ni de chauffage.

Présence de lélectricité dans un seul bâtiment, celui de gauche.

Cet ensemble immobilier sert d'entrepôt : une photo :
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Le sol de la cour est recouveft d'enrobé. Lênsemble n'est pas entretenu, les

haies ne sont pas taillées.
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En entrant sur la gauche, présence d'un préau avec bardage métallique en fond
et couveture en tôles métalliques en mauvais état : deux photos :
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Face en entrant, présence de différents entrepôts, au nombre de trois avec
entourage extérieur en bardage métallique en assez bon état, couverture en
bardage également. Les gouttières sur les côtés des bâtiments sont en mauvais
état : trois photos :
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Premier entrepôt situé à oauche :

Au sol béton, sur les murs côté gauche parpaings sur environ 2,50 m de hauteur
puis différents bardages métalliques, au plafond charpente métallique: une
photo :
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Comme indiqué précédemment, cet entrepôt est pourvu de l'électricité.

Présence d'une porte coulissante en métal usagée.

Au droit de cet entrepôt, il existe un autre entrepôt divisé en deux parties, avec
deux accès par des portes coulissantes en bardage métallique anciennes. Le sol
est recouvert de béton, les murs périphériques en parpaings sur 2.50 mètres de
hauteur puis en bardage, et au plafond bardage : deux photos :
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Sur le côté des entrepôts et au fond, absence d'enrobé au sol, recouvert de terre
et gravillons.

Au fond présence d'un autre préau en très mauvais état, dont la couverture est
absente par endroits, au sol béton, murs en béton et toiture en tôles ondulées :

une photo :

Au droit de ce préau, présence d'un autre entrepôt plus ancien que les autres,
dont les murs périphériques extérieurs sont en bardage métallique en mauvais
état, au sol béton, les murs sont pour partie en briques et autre partie bardage
métallique, au plafond tolture en tôles ondulées en mauvais état et présence de

deux portes coulissantes en bardage : trois photos :
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M. RAOULI m'a déclaré que l'ensemble des bâtiments à usage d'entrepôt étaient
loués à la SARL EL AMEN, suivant bail commercial de stockage sous signatures
privées en date du 01/01/2015, pour un loyer mensuel de 3.000 € H.T, que m'a
produit M. RAOULI et que j'annexe au présent procès-verbal de description.

De tout ce que dessusf nous avons dressé le présent procès verbal pour valoir ce
que de droit.

Me Corinne SAUNIER
Commissaire de Justice

Coût : indiqué en page 1 sauf diagnostics.
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Contrat de bail professionnel
Location ù usage evlusivemenl professionnel

ENTRE LES SOUSSIGNES

SCI SAMIS
252, chemin des Jardins - 60290 LATGNf,YILLE

Ci-apÈs dénommé le Bailleur

Et

SARL EL AùIEI§
2, route de Chantilly - 60100 CRf IL

Ci-après dénonrmé lc Locataire

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Le Bailleur rionne à location pour un usage erclusirement professionnel les locaux ci-après désignés au
[-ocatairc aux conditions fixées par le préscnt cultrat de bail sournis aux dispositions du Code civil. ainsi qu'à
celles de l'anicle 57 A de la loi n" 86-1190 du 2-l décembre 1986 rnodilié.

I - DESIGNATION, CONSISTANCE ET DESTINATION DES LOCAUX

Désisnation et surface

l-e présent bail conceme les locaux

Situé à l'adressc' sui!antc :

850, quai d'Amont - 60180 NOGENT SUR OISE

La superficie est de I 200 ml.

Consislance

Dcstinuli() des locau x

Les locaux sont loués pour un usage erclusircnrent protèssionnel : sroclage de rnarchandises
Le Locataire s'cngage à obtcnir toutes les autorisations exigées par la néglementation pour pouvoir ercrccr

régulièrcment sa prolèssion dans les lorlaux loués.

SCI SAMIS - Bail850, qual d'Anronr 60190 NOCENT sUR OISE PrEe l



II. ETAT DES LIEUX ET REMISE DES CLEFS

Etat des lieux

Un état des lieux loués sera réalisé de manière contradicroire lors de l'entrée en.iouissance du Locataire par

document séparé établi en autant d'exemplaires qu'il 1 a de panies au contral. soit i exemplaires.

Une copie de l'état des lieux sera annerée à chacun des exentplaires du présent cortrat.

III- CONDITIONS PARTICULIERES DE LA LOCATION

Durée

[,ê présent contrat est conclu pour une durée de i - 6 - 9 ans à compter du I janvier 2015.
À l'issue de cene période, le bait sera reconduit tacitement pour une durée de six ans. saufcongé délivré par

l une ou l'autre des panies dans les formes prévues par l'article 8 du pÉsent contrat.

Loycr - lndexation

l-e loyer mensuel esl fixé à J 000 € (TROIS MILLE EUROS).
llestpayableaudomicileduBailleuràtermeàéchoiraupltrstardlel0dechaqLremois

l)i'oôl tle sârântie

Le Louataire verse au Bailleur un depôt de garan(ic d'un montanl de 12 000 € (DOUZE MILLE EUROS)
lors de la remise des clés.

l.n aucun cas. cetle somme n'est productive d'intérèts âu profit du Locataire.

I-c détxit de garantie est restirué au Locataire â l'issue du bail. au plus tand 30 jours après la restitutiorr dcs

clefs. Le Bailleur peut déduire de ce dépôt les dépenses de remise en éIâ1 du logemcnt loué résultant d'un
défaut d'entretien du fait du Læataire. ainsi que les dépenses de remplacement des meubles. objets rnobiliers et

équipements domestiques endommagés. détruits ou dissipés par le Locataire. Pour atlester du monlant dcs

dcpenses. le Bailleur produit. à titre de justificatil, toute làcture ou toul devis.

III. CONDITIONS GENERALES DE I,A LOCATION

()blisations du Ilaillou r

Le Bailleur s'engage :

- à renlettre au Locâteire un local décent en bon érat d'usage 0t de rcparation. ainsi que les équipernents
nentionnés au présenl conrat. en bon étât de fonctionnement :

- à assurer au Locatairc la jouissance paisible des lieux loués ct à le garantir des vices ou défauts de nâture à

v tàire obstacle I

- à entrctenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et à ;" tàire toutes les éparations,
Buues que localives. nécessaires au nlâintien en état et à l'entrelieû normal des locauri loués :

( )bliuations du Locattirc

l.e l-ocstaire s'oblige :

- à respecter la destination des locaux loués:

- à payer le loyer et les charges âux terrnes convenus :

- à user paisiblement des locaux loués suivant leur destination pÉvue au contrat :

- à ne pas céder ou sous-louer les locaux loués ;

§CI sAMIS - Bail8S0, qnai d'Amont 60180 N06ENT SUR 0lsE PâEc 2
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- à gamir suffisamrnent les lieus loués. afin qu'à délaut de respect de ses obligations. le Bailleur puisse ttscr

tlu privilège qu'il rient de l'anicle 2102 du Code cit il:

- à répondre dcs dégradarions et des penes qui sun iennent pendant la durée du bail. sauf cas de lbrce

majeure, faute du Bailleur ou fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logemenl ;

-- à ;aisser exécuter daus les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes ou des panies

privatives du même imnteuble. ainsi que les tra\'ûux nécessaires au maintien €n état et à l'entretien normal des

locaux loués:

- à nc pas translbrmcr les locaux et équipements loués sans I'accord préalabl€ et écril du Bailleur:

- à pràndre à sa charge l'entrerien courant du logemcnt et de ses équipements et à réaliser lcs tnettues

réparaiions. A cet igard. les Parties convicnnent expressénrent de prendre pour référence. comme §onstiluanl

des réparations ltxatives à la charge du Loca(airc. les dépenses retenues Par le décret no 87-712 du 26 aoirt

1987 pris en application de l'anicle 7 de la loi n'86-1290 du 23 decembre 1986 relatif aux répamli()rrs

locatives avec les résen'es qui suivent :

- à s'assurer conrc les risques locatifs et à en justifier lon de la remise des clés puis. chaque année. sur

demande expresse du Bailleur :

Checun co.preneurs designés sous le nom de Locatairt reconnaît êrre solidsire et indivis pour

I'exécution des obligations contmclées psr le Présenl bâil.

Clsuses résolutoires

Défiut de pÈiemenl du loyer ou des chÜges recupérables: à défaut de pâiement du loyer et des charges

aux lennes convenus. il est prévu que le bail sera rcsilié de plein droit.
Défrut d'assurance: à défaut d'assurance des risques localifs par le Locamire. il est prcvu que le bail sera

résilié de plcin droit.
Troubles du voisinage: en cas de non-rcspr'ct. par Ic Locataire. de l'obligation d'user paisiblcrrrcnt dcs

locaur loués. rcsultanr de troubles du roisinage. il est préru que le bail sera résilié de plein droit.

Consés

Congé dêlivré par le Brilleur, S'il ne souhaitait pas poursuilre le contrat de bail. le Bailleur devra donner

congé à son locataire. par lertre recommândée arec demande d'alis de recrption ou par âcte d'huissier. au plus

tard six mois avant I'expiration du bail initial ou de Ia periode dr'reconduction en cours

Congé déliyré psr le Locâtrire. Le Locatairc pourra. à tout moment du bail. notifier au bailleur, par lettrc'

recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier. son intention de quifter les lncarrx en

respectant un délai de préavis de six mois.

IV- NOMBRE D'EXEMPLAIRES . ANNT]XES

Le presenr bail est établi en 2 exemplaires originaur

Fait à Laigneville le 0l/01/2015

SIGNATURf DTi BÀII-LEtiR SIGN.Â]-URE DTI LOCA
SARL EL AMEN

,\lRl-
sct sA),ls

SCI SAMIS . BerlB50, quai d'Amonl 60180 NoCENT stlR OISE


